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L’année est déjà bien entamée, nous sommes déjà au mois de mai avec le cycle des saisons qui file à grand 

pas. Et oui, la neige a laissé sa place aux premières fleurs, qui nous apportent de la couleur et de 

l’émerveillement pour un savoureux renouveau. 

Chacun a un agenda bien chargé, alors prenons le temps de nous retrouver pour partager de bons moments 

de joie. Profitons de chaque instant et mettons de la couleur dans la grisaille, sourions aux petites choses de 

la vie qui mettent du baume dans nos cœurs. Ainsi, nous ne dirons pas, c’est déjà l’hiver ! 

Tour de Gourmandie  

C’est par une chaleur estivale, en ce dimanche 14 avril,  que la 2ème édition du Tour de Gourmandie a fait un 

arrêt sur notre commune où l’apéritif a été servi aux valeureux 350 cyclistes ! Merci à nos bénévoles ! Cette 

journée n’aurait pas été possible sans leur soutien sans faille !  
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Administration communale - Rte de Cossonay 23 - 1307 Lussery-Villars / www.lussery-villars.ch / Tél : 021 862 25 35 

Heures d’ouverture :  Mercredi de 17h00 à 19h00 - Jeudi de 9h00 à 12h00 

En dehors de ces heures, sur rendez-vous au 079 659 51 79 ou administration@lussery-villars.ch 
 

http://www.lussery-villars.ch/
mailto:administration@lussery-villars.ch
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➢ SAVE THE DATE : Inauguration Villars 10, samedi 6 juillet 2024 – infos dans le prochain bulletin. 

➢ Culte à la Chapelle de Lussery -Villars : jeudi 9 mai à 10h00. 

➢ Le permis de construire a été délivré, à la suite de la synthèse positive de la CAMAC, à Borgeaud Janine 

pour des travaux d'aménagement intérieur, création d'un balcon baignoire, agrandissement de 3 fenêtres 

et création de 2 velux façade Nord-Ouest, création de 2 velux façade sud-Est, isolation en sous pente et 

sur plancher galetas, Rte d'Eclépens 11. 

➢ Salle des Vergers : des protections pour la façade, sous les nichoirs des hirondelles, ont été posées 

gratuitement par la fondation Projet Hirondelles Vaux-Lierres La Côte. 

➢ Contrôle radar : 22 mars 2024 de 14h45-16h45, Route d’Eclépens, 272 véhicules contrôlés / 6 véhicules 

dénoncés. Taux infraction 2,21 % -Taux infraction canton 3,20 %. 

➢ Naturalisation : Bravo et félicitations à Elisabeth Galley qui a obtenu la bourgeoisie de Lussery-Villars. 

➢ Subventions : Comment obtenir des subventions suisses pour l’énergie et la mobilité: 

https://www.francsenergie.ch/fr  

L’arrivée du printemps rime avec travaux d’extérieur, nous vous remercions de respecter 

votre entourage et d’éviter tout bruit de nature à troubler la tranquillité et le repos d’autrui 

entre 20h00 et 07h00, ainsi que les jours de repos publics tels que définis à l’article 84 du 

règlement de police. Entre 12h00 et 13h30 ainsi que le samedi, avant 9h00 et après 18h00. 
(Art. 65 du règlement de police).  

L’interdiction comprend les tondeuses, les débroussailleuses, les scies électriques et tout engin bruyant et 

susceptible de gêner le voisinage. Le bruit issu du trafic agricole et travail agricole, des cloches des églises, des 

cloches du bétail et le cri du coq n’est pas considéré comme un bruit gênant. 

Protection de la faune sauvage  

Afin de préserver la reproduction de la faune sauvage, les chiens doivent être tenus en 

laisse en forêt et dans les prairies attenantes du 1er avril au 15 juillet. 
 

La Municipalité remercie sincèrement toutes les personnes qui, tout au long de l’année, œuvrent à la bonne 

marche de la commune, ce qui ne serait pas possible sans elles ! Un repas pour les remercier a eu lieu le vendredi 

22 mars à l’Auberge communale. Ce fut un moment fort apprécié et très convivial ! 

 

 

Ordures ménagères 52.22 tonnes  112 kg/hab/an 

Biodéchets  28.58 tonnes    61 kg/hab/an 

Encombrants   14.53 tonnes    31 kg/hab/an 

Papier-carton   20.02 tonnes    43 kg/hab/an 

Verre trié  18.96 tonnes                 41 kg/hab/an  

Appareils électriques   1.74 tonnes      4 kg/hab/an  

Bois                 10.23 tonnes    22 kg/hab/an 
 

Métaux      6.01 tonnes    13 kg/hab/an 

PET                   0.38 tonnes      1 kg/hab/an 
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Plus d’infos : www.vaud-stat-dechets.ch 
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Scrutin fédéral et cantonal du 09.06.2024

1. Initiative populaire « Maximum 10% du revenu pour les primes d’assurance-maladie (initiative 

d’allégement des primes) ». 

2. Initiative populaire « Pour des primes plus basses. Frein aux coûts dans le système de santé (initiative 

pour un frein aux coûts) ». 

3. Initiative populaire « Pour la liberté et l’intégrité physique ». 

4. Loi fédérale du 29 septembre 2023 relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant sur des 

énergies renouvelables (modification de la loi sur l'énergie et de la loi sur l’approvisionnement en 

électricité). 

L’électeur choisit librement de se rendre au bureau de vote le dimanche 9 juin 2024 de 10h00 à 11h00, situé à 

l’administration communale ou de voter par correspondance (par voie postale ou en déposant son vote dans la 

boîte aux lettres du Conseil général, Rte de Cossonay 23). 

Une seule liste a été déposée dans les délais légaux au 29 avril 2024 à midi. Monsieur Carmine Ciaramella a été 

nommé tacitement en tant que Conseiller municipal pour la fin de la législature 2021-2026. Par application de 

l’art. 41 al. 2 LEDP, cette élection tacite entraîne la caducité de l'arrêté de convocation du 05.02.2024. 

La Municipalité le félicite pour son futur engagement et lui souhaite beaucoup de plaisir à cette nouvelle tâche. 

Nous reviendrons dans le prochain bulletin sur la présentation de M. Ciaramella et la répartition des dicastères. 

Lutte contre le frelon asiatique 
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Lutte contre les chardons  

Trois chardons et cirses sont considérés comme problématiques car leur prolifération représente un risque de 

contamination des parcelles agricoles, préjudiciable économiquement pour les agriculteurs (gêne, dégradation 

ou perte de récolte). A ce titre, ces plantes indésirables sont soumises à obligation de lutte sur le territoire 

cantonal selon le Règlement sur la protection des végétaux du 15.12.10 :  
 

Cirse vulgaire      Cirse laineux      Chardon des champs  
Cirsium vulgare     Cirsium eriophorum     Cirsium arvense 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les chardons se développent notamment sur les terrains agricoles, les zones forestières, les abords des chemins 

et routes, les chantiers de construction, les friches industrielles, les jardins d’agrément…  

Nous sommes tous concernés par cette lutte lorsque la dissémination des graines peut facilement s'étendre aux 

terres agricoles : agriculteurs mais aussi services d’entretien des réseaux auto-routiers et ferroviaires, 

propriétaires et gestionnaires de forêts, communes, entreprises et privés... Les frais d’élimination sont à charge 

de l’exploitant ou à défaut du propriétaire des parcelles concernées.  

Agir sans attendre  

Avec son puissant réseau racinaire, le chardon des champs forme des foyers ("ronds de chardons") qui peuvent 

s'étendre rapidement si on ne prend pas les mesures nécessaires (de 2 à 4 mètres par année). Une fois installé, il 

est particulièrement difficile à éradiquer et la lutte se fait sur plusieurs années.  

Eliminer les plantes isolées et les foyers avant la formation des graines  

Leur élimination doit nécessairement avoir lieu au plus tard à la floraison afin d’éviter la dispersion des graines 

dans le voisinage. Arracher la plante ou couper les tiges en fleurs. Eliminer avec les déchets incinérables (pas 

au compost). Surveiller et éliminer les repousses de la même année.  

La Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires ainsi que les agriculteurs du 

canton vous remercient de votre vigilance et de votre implication dans la lutte contre ces plantes envahissantes 

nuisibles aux cultures.  

Plus d’informations sur www.vd.ch/inspectorat-phyto  
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Informations régionales  
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Dans le canton de Vaud, tous les bâtiments construits ou en construction 

sur le territoire, ainsi que tous les biens mobiliers sont obligatoirement 

soumis à l'assurance contre l'incendie et les éléments naturels auprès de 

l'ECA, garantissant ainsi une couverture pour tous les biens sur une base 

solidaire et équitable.  Découvrez leurs prestations et services. 
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Pierrot a fêté ses 80 ans 

Une délégation de la Municipalité s’est réunie le jour J afin de fêter ses 80 ans. Pierrot (comme tout le monde 

l’appelle) est né le 19 mars 1943, il a toujours habité dans la maison familiale à la place de Lussery où il y réside 

encore aujourd’hui depuis cinq générations. Il a fait ses écoles primaires à Lussery pour ensuite finir sa scolarité 

à Cossonay, où il s’y rendait à vélo. Après l’école de recrue en 1964, il se marie avec Huguette en 1966 et leur 

fille Chantal arrive la même année, pour le plus grand bonheur de ses parents. 

Il a toujours travaillé à la ferme, même qu’il aurait souhaité devenir mécanicien. A cette époque, les enfants 

n’avaient pas tant d’autres choix que de travailler au domaine agricole. Il a aussi été contrôleur laitier de 

nombreuses années. 

Lors du décès de son papa en 1984, le voilà seul aux commandes de la ferme avec sa femme Huguette, qui l’a 

toujours soutenu et qui a été d’une grande aide pour tous les travaux. Il nous remémore tous les changements et 

l’évolution de l’agriculture au fil des années. La maison d’habitation a été transformée en 1989. 

En 2000, à la suite d’ennuis de santé, il décide d’arrêter les vaches et de se consacrer aux cultures céréalières. Il 

se rappelle avec émotion de la solidarité en pleine moisson ! 

La Municipalité lui souhaite encore beaucoup d'années de bonheur et de santé. Et avec chaque nouveau jour, 

de la joie avec des petits riens qui donnent de la saveur à la vie.  

3 questions à Pierrot : 

Quel changement important à Lussery-Villars ces 30 dernières 

années ? La construction d’immeubles locatifs. 

Quel est votre souhait pour ces prochaines années ? La santé le 

plus longtemps possible. La joie d’être arrière-grand-père 

Avez-vous un souvenir particulier ? Chaque fois qu’il est en compagnie de son petit-fils Julien. Comme il le dit si 

bien : « C’est un sacré bon gamin » : 

 

Sous l’initiative de Madame la Diacre Catherine Novet 

qui souhaite garder de la vie dans nos lieux de culte, 

c’est le dimanche 24 mars qu’une partie récréative a eu 

lieu sous une météo assez favorable ! L’herbe avait été 

tondue autour de la Chapelle, ce qui a permis d'installer 

un jeu de piste pour une traditionnelle chasse aux œufs. 

Une dizaine de familles, avec vingt-cinq enfants environ ont répondu présent. Les festivités se sont terminées 

par un récit biblique "Des Rameaux jusqu'à Pâques" qui a été écouté avec beaucoup d’intérêt. 

Ce fut donc un bon moment de partage et de sourires, pour les petits comme pour 

les grands. 

Prochain rendez-vous fin août, avec le petit bus coloré et des contes à raconter en 

plein-air. Cette animation fera l'objet d'une publication dans le prochain bulletin. 
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Atelier bricolage du 17.03.2024 

Merci à Sonja Saturnin pour cette chouette initiative de proposer aux enfants 

une matinée bricolage. Emilie Hahn a animé ces quelques heures pendant que 

les enfants étaient concentrés sur leur art. 

Les enfants ont eu beaucoup de plaisir à bricoler un pantin et à passer un 

moment ensemble. Huit familles ont répondu présent avec un total de quatorze 

enfants. Cet automne, une nouvelle matinée bricolage sera certainement 

proposée ! 

Laurence Widmer Chapuis se présente 

Je m’appelle Laurence Widmer Chapuis, j’ai 47 ans, mariée et maman d’un ado de 15 ans. Je 

vis à Lussery-Villars depuis maintenant 10 ans. Beaucoup me connaissent en tant que membre 

du Comité des Apalouper, du Comité des 20 ans de la Fusion et pour ma capacité à danser et 

faire la fête !  

Cependant, mon quotidien professionnel demande plus de retenue, de rigueur et de sérieux. Je 

suis infirmière, infirmière indépendante (si, si, si, ça existe ! Nous sommes presque 400 dans le 

Canton).  

Mes patients sont principalement des personnes âgées qui ont encore la capacité de rester à domicile moyennant 

un certain nombre de choses à mettre en place pour atténuer les difficultés. Je m’occupe aussi de gens plus 

jeunes, parfois des enfants, ayant ponctuellement des besoins en soins : enlever des points de suture, faire des 

injections pour un traitement, des pansements post-opératoires…Parfois il y a des situations plus difficiles, 

comme des soins palliatifs. Certains d’entre vous ont déjà fait appel à moi, m’ont fait confiance, et je les en 

remercie chaleureusement.  

J’offre un accompagnement et un suivi personnalisés, individualisés. Je collabore étroitement avec les autres 

professionnels de la santé, que ce soit le médecin traitant, le chirurgien, le physiothérapeute, etc. Je privilégie 

la qualité de la relation, la discussion, le partenariat. Aller chez les gens demande une grande capacité à entrer 

en relation, à s’adapter au contexte, à créer du lien avec le patient et sa famille. Accompagner au mieux les gens 

dans une tranche plus ou moins longue de leur vie est un immense privilège à mes yeux. Pas d’inquiétude à 

avoir : mes prestations à domicile sont prises en charge par la LAMal, si celles-ci sont prescrites par un médecin.  

Je fais partie d’une association d’Infirmières Indépendantes, IAD (www.infirmieresadomicile.ch), 

et par ce biais, j’ai toujours moyen de faire appel à un/une collègue pour aider dans une situation 

comme, me remplacer pour les vacances, obtenir une réponse à un questionnement, confronter 

mon avis et réfléchir sur les meilleures options à viser pour le patient, sa famille. Nous avons aussi 

une permanence téléphonique si les gens veulent directement faire appel à nous : 079 763 22 03. 

A l’occasion de la Journée Internationale des Infirmières du 12 mai 2024, je remercie la municipalité d’avoir 

accepté de me consacrer quelques lignes dans le bulletin. Pour moi, il est important que les habitants de Lussery-

Villars sachent qu’il existe une alternative, parfois une complémentarité, au CMS, aux OSAD (Organisations 

privées) pour répondre à leur besoin en soin. N’hésitez pas à me contacter pour tout renseignement en 

demandant au bureau communal mes coordonnées. 
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Coup de balai 25.05.2024 

Chaque année, l’action « Coup de balai » a lieu dans le canton. Tous les 

habitants de Lussery-Villars sont invités à participer à cette journée, le samedi 

25 mai 2024. 

Mise à part la traque de la poussière, des gravillons et des mauvaises herbes, le 

but principal de la journée est de renforcer les liens d’amitié au sein du village 

et faciliter l’intégration des nouveaux habitants. 

Rendez-vous à 8h00 au refuge de la Bergeronnette pour le café et croissant offerts et dès 8h30, début des 

opérations. Dès 11h30, apéritif et repas offerts. 

Vous pouvez vous inscrire par mail à administration@lussery-villars.ch ou directement au bureau communal 

en précisant le nombre d’adultes et d’enfants d’ici le 17 mai 2024. 

Un grand merci aux personnes motivées à venir nous aider ! La Municipalité se réjouit de vous retrouver à cette 

occasion. 
 

Infos diverses   

La Municipalité recherche quelques personnes qui seraient d’accord d’être interviewées début mai dans 

le cadre de l’étude sur la sécurisation et mobilité dans la commune. Pour plus d’infos et en cas d’intérêts, 

merci de prendre contact avec M. François Weihs, Municipal par téléphone au 079 220.73 94. 

 

Que s’est-il passé il y a 25 ans ? Vous l’avez certainement trouvé avec les différents indices : 

Il s’agissait de FUSION : Les communes de Lussery et 

Villars-Lussery ont fusionné le 1er janvier 1999. 
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Bienvenue à Noé, né le 26 février. 

Toutes nos félicitations aux parents  
Karin et Steve Jan du Chêne 

 

Le bureau communal sera ouvert le mardi 7 mai de 17h00 à 19h00 au lieu du mercredi 8 mai (fermé) 
Fermé le mercredi 5 juin 2024 - Fermeture du bureau du 17 au 21 juin 2024 


